
 
 

PV du 1er juin 2022 
 

Président : M DAVID CARRASCO 

Présents :  Mrs, Jean-Luc PASCAREL, Laurent VOURIOT, JEROME TISSEUR, LUDOVIC GALINIER 
DAP : Yoann VINCENT   

Excusés : JIHED TAYEBI, Franck VARILLES, PATRICE BOFFELLI, Patrick MABURUKI, SAMUEL 

ALINS, GUILLAUME GOGUET, ALAIN DROUIN,  

 
 

 
 

• COURRIERS  
 

• FORFAITS, AMENDES 
 

• RAPPEL 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 

 

COMMISSION JEUNES 

ORDRE DU JOUR 



RAPPEL 

FORFAITS 
 
 

AMENDES 
 
 

 
 
 
 
 

• U13 D2A 
 
TREBES FC-UF LEZIGNAN / feuille de match non reçue amende de 42 € au club de TREBES FC 
 
 

• U13 D2 B 
 
RC PIEUSSE – BADENS RUSTIQUE / feuille de match non reçue amende de 42 € au club de RC 
Pieusse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• U15 D2 
 
TRAPEL FC – HAUT MINERVOIS / 2ème forfait du Haut Minervois amende de 47 € 
 

• U15 D3 
 
ENT 3S – SCNM 4 / 3ème forfait du club SCN Montplaisir amende de 68 € 
 
 
 
 
 

 
 
 

• Pensez à regarder régulièrement le site du district rubrique compétition afin de 
vous informer des dates de reports des matchs. 

 
 
 
 

Le Président 
                                                                                                               M. David Carrasco 


